
L'usage du téléphone portable en zone interdite est-il
sanctionnable ?

Réponse courte

L'usage du téléphone portable dans une zone où il est interdit est sanctionnable si l'interdiction est
formellement prévue dans le règlement intérieur, une note de service ou une consigne de sécurité et que le
salarié en a été informé. L'interdiction peut être justifiée par des raisons de sécurité (zones de production,
environnements sensibles), de confidentialité ou de qualité de service. L'article L.312-1 du Code du travail
impose à l'employeur une obligation de sécurité qui peut fonder une restriction de l'usage du téléphone.
L'article L.121-4 impose au salarié de respecter les instructions légitimes de l'employeur. La sanction doit être
proportionnée et la restriction doit être limitée aux zones et aux motifs justifiés.

Définition

L'usage du téléphone portable en zone interdite désigne l'utilisation d'un appareil téléphonique personnel
dans un espace de l'entreprise où cette utilisation est expressément prohibée pour des raisons de sécurité, de
confidentialité ou d'organisation. La violation de cette interdiction constitue une faute disciplinaire lorsque la
règle est régulièrement établie et communiquée.

Conditions d’exercice

La sanction de l'usage du téléphone en zone interdite est soumise à des conditions de validité.

Condition Détail

Base juridique L'interdiction doit figurer dans le règlement intérieur ou une consigne de sécurité

Motif légitime Sécurité, confidentialité ou qualité de service

Information du salarié Le salarié doit avoir connaissance de l'interdiction

Signalétique Les zones interdites doivent être clairement identifiées

Proportionnalité La restriction ne doit pas être excessive au regard du motif
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Modalités pratiques

La gestion de l'interdiction du téléphone en zone interdite suit un processus structuré.

Étape Détail

Définition des zones Identifier et délimiter les zones d'interdiction

Signalétique Afficher clairement l'interdiction dans les zones concernées

Information Former les salariés à l'interdiction lors de l'intégration

Constatation Documenter les infractions constatées

Sanction graduée Rappel, avertissement, blâme selon la gravité et la récidive

Pratiques et recommandations

Limiter l'interdiction aux zones et aux motifs strictement nécessaires pour en garantir la proportionnalité.
Afficher clairement la signalétique d'interdiction dans les zones concernées. Prévoir des espaces de pause
où l'utilisation du téléphone est autorisée. Graduer la réponse disciplinaire en fonction de la gravité du
manquement et du contexte de sécurité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.121-4 du Code du travail Exécution loyale du contrat et obligations réciproques

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Note

L'interdiction totale du téléphone portable dans l'ensemble de l'entreprise sans motif de sécurité serait
disproportionnée. La restriction doit être ciblée, justifiée et communiquée aux salariés.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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